
Veuillez vous présenter en mairie au service Vie Publique, muni(e) :

Certificat de vie
Permet au retraité vivant en France d'attester de son existence auprès d'une caisse de retraite

étrangère.

Destiné aux organismes étrangers

d'une pièce d'identité,

d'un justificatif de domicile,

de votre livret de famille pour justifier de votre situation matrimoniale.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://annemasse.fr.t311.dev04.stratis.fr/demarches/frontalier/certificat-de-vie

https://annemasse.fr.t311.dev04.stratis.fr/
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